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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-58762

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-58762

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-87414

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690123100011N° National d'identification : 
LYONVille : 

69205Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Études de contrôle technique pour des rénovations d'installations thermiques - Intitulé du marché : 
froid industriel - ammoniac

71356100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord-cadre concerne des missions de contrôle Description succincte du marché : 
technique normalisées et non normalisées pour des opérations spécifiques de rénovations techniques 
portant sur des installations de chauffage - ventilation - climatisation - plomberie - désenfumage -froid 
industriel - ammoniac. Le détail des prestations est indiqué au CCTP

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 3 Date d'attribution : 07/10/25 Marché n° : Q7462a Bureau Veritas 
Construction, 4 Che Du Tronchon, 69410 Champagne Au Mont D'Or Montant Ht de 220 000,00 à 
264 000,00 Euros

15/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-58762
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